
 1 

 

 

 

€

 €

 €

 

 
€

 
€



 2 

 € € € €

 €

 

€

 €

 €

 

 €

 €

 



 3 

 

 

 

 €

 €

 

 



 4 

• 

• 

• 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 



 5 

 

 



 6 

 

 €

 

 

 

 



 7 

 

 

 

 

 



 8 

€ €

 

 

 

11

6

14

3

2

7

5

Banque fournisseurComptable public

Acheteur public

Demande 

d’autorisation 

d’accorder 

l’achat

Paiement 

facture sous 

24h

Livraison Commande

Fournisseur

Vérification 

puis 

liquidation et 

mandatement

Relevé 

d’Opération 

mensuel pour 

règlement

Règlement du 

relevé 

d’opérations

n L’agent règle sa commande publique avec la carte

n La Caisse d’Epargne règle immédiatement le fournisseur en lieu et place du client

n A chaque fin de mois, la Caisse adresse un Relevé des Opérations payées afin de se

faire rembourser :

Ø La Caisse d’Epargne se fait rembourser 40 à 45 jours après avoir réglé le fournisseur

Ø Le remboursement s’effectue par virement du Comptable Public

Fonctionnement de la carte d’achat public



 9 

 

 

 

€
€

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 10 

 

 

€

 

€

 

€
 

€

 

€

 

€

 

 

 

 

€

 

 
€

 

€
 

€
 

€



 11 

 

€
 

€


